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Annexe 5 : Unité littorale Luzzipeu Falasorma 

 

A PERIMETRE D’APPLICATION 

 

A.1. Carte de l’unité littorale 
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A.2.  Cartes des sites 
 

 
Site de Crovani 
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Site de l’Embouchure du Fangu 
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A.3. Les sites 
 

Commune n° site Nom du site 
Date 1er  

CA 
Date dernier 

 CA 

Superficie du 
Périmètre 

autorisé (ha) 

Superficie 
acquise 

(ha) 

Site 
cohérent 

Calenzana 675 CROVANI 28/11/2001 01/10/2015 1089 34 Oui 

Galéria 232 EMBOUCHURE DU FANGU 30/10/1985 25/02/2009 139 128 Oui 

 

 

A.4. Equipements spécifiques et particularités de gestion  
(Relatif à l’article 9 de la convention) 

 

A ce jour, cette unité littorale ne compte aucun équipement spécifique ou particularité de gestion. 
 

 

B DOCUMENTS DE GESTION 
(Relatif à l’article 5 de la convention) 

 

Crovani 
 

- Ancien plan de gestion simplifié (2002) 

- Diagnostic, projet d’aménagement et valorisation du site (2016/2017) 

 
 

Embouchure du Fangu 

 

- Plan de gestion (2011) 
Ce document est le référentiel de gestion du site. Il intègre les objectifs et enjeux définis à une échelle plus vaste dans 

le document d’objectif du site FR 9400577 et le Contrat de Rivière. Les objectifs sont les suivants : 
 Préserver la mosaïque d’habitats 

 Entretenir et valoriser le patrimoine arboré 

 Améliorer l’état des connaissances sur les espèces sensibles et remarquables 

 Coordonner les activités humaines dans le respect du site 
 Accueillir le public dans de bonnes conditions et permettre la découverte du site 

 Organiser les procédures de gestion 

 Elargir le domaine protégé du Conservatoire du littoral 
 

 

C CONVENTIONS D’USAGES 
(Relatif à l’article 7 de la convention) 

 

Les conventions établies sur cette unité littorale sont listées ci-dessous. Les redevances sont toutes perçues 
directement par le Gestionnaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 
* La redevance peut être indexée à un indice de référence et donc recalculée par le Gestionnaire tous les ans. 

n° site Type d’usage 
n° 

Siclad 
Nom 

Surface 
exploitée (ha) 

Redevance* Dates 

232 Elevage bovins 12902 CANAVA M. 30,8205 392,75 € 2017-2026 

232 Apiculture  - DUPRE C. En cours de renouvellement  2018-2027 

Total 2 
 

 
30,8205 392,75 €   
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D PATRIMOINE BATI 
(Relatif à l’article 13 de la convention) 

 

D.1. Désignation et destination  
 

Les bâtiments désignés ci-dessous font partie de la présente convention et sont représentés à l’article D.2. :  

 

n° 
site 

Commune 
Sec
tion 

n° 
Nom du 
bâtiment 

n° Siclad 
Surface 

(m²) 
Vocation 

Occupation 

par le 

Gestionnaire 

Etat 
général 

675 CALENZANA B 459 
Sémaphore de 

Cavallo 
2783 190 Patrimoniale - NON  Dégradé 

675 CALENZANA B 

459 

- 

458 

Annexes du 

Sémaphore de 

Cavallo 

2784-85-

87-88-90-

92 

51 Patrimoniale - NON Dégradé 

 

 

D.2. Sémaphore de Cavallo et ses annexes 
 

Le sémaphore du Cap Cavallo a été un poste de guet dans le dispositif de défense des côtes datant du XIXe siècle. En 
2009, il est affecté au Conservatoire du littoral. 

 

La porte du sémaphore dispose d’un verrou pour lequel le Conservatoire du littoral et le Gestionnaire disposent chacun 
d’un double de clef. Ce bâtiment doit rester fermer à clef. 
 

Actions de gestion : Surveillance de l’état du bâti, des annexes et entretien de leurs abords. Veille au risque de squat. 

 

 
Sémaphore de Cavallo 

 

n° site Type d’usage n° Siclad Bénéficiaire 
Surface 

exploitée (m²) 
Dates 

232 Exploitation du forage 2089 
Commune de 
Galéria 

100 2005-2025 
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Sémaphore et ses annexes 


